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Qui peut en bénéficier ?  

Pour tous les élèves et étudiants qui sont : 

► soit inscrits dans l’enseignement secondaire (général, technologique et     
professionnel),  

► soit inscrits dans l’enseignement supérieur. 

 
 
Et qui sont : 
 

► de nationalité monégasque, 
 

► conjoints de Monégasque, non légalement séparés, 
 

►,de nationalité étrangère dépendant d’un monégasque. De plus, les                   
candidats devront résider en Principauté ou dans le département limitrophe au 
moment du dépôt de leur demande, 
 

► de nationalité étrangère ou orphelins à la charge d’un agent de l’État, de la 
Commune, d’un établissement public ou d’un Service français installé par Traité 
en Principauté depuis au moins cinq ans, en activité ou à la retraite.  

De plus, les candidats devront résider en Principauté ou dans le département 
limitrophe au moment du dépôt de leur demande, 
 

► de nationalité étrangère qui résident à Monaco depuis au moins dix ans. 
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Pour quelles langues étrangères ? 

POUR LES ÉLÈVES DE                                    
L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

(GÉNÉRAL, TECHNIQUE OU  
PROFESSIONNEL) 

POUR LES ÉTUDIANTS DE                       
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Uniquement les langues enseignées 
dans les établissements scolaires               
publics et privés de la Principauté. 
 

Le choix de la langue doit être 
justifié par rapport au cursus 
des études suivies. 

 

Le candidat doit justifier d’une inscription auprès 
d’un organisme spécialisé ou dans un                                         
établissement qualifié dispensant un                                     
enseignement linguistique d’au moins 10 heures 
par semaine. 

A SAVOIR 
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Pour quel type de séjour ? 

5 séjours de courte durée maximum                      

 

► sauf pour les classes "option                
internationale" et "anglais 

plus"/ "section européenne"  

nombre de séjours illimités 

► 2 séjours de courte durée             
maximum 

(de 2 semaines à 2 mois)                          
 

Et 
 

► 1 séjour de longue durée                  
maximum 

(+ de 2 mois à 1 année                            
universitaire) 

 ATTENTION Dans le cas où l’élève 
ne fait plus partie de ce type de 
classe, la limitation est ramenée à 
5 séjours de courte durée. 

COURT SÉJOUR 

Séjour compris entre  
2 semaines et 2 mois  
(hors temps scolaire) 

LONG SÉJOUR 

Séjour compris entre  
plus de 2 mois et 1 an 

ÉTUDIANTS DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ÉLÈVES DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Pour les élèves du secondaire, le séjour linguistique devra être effectué hors 
temps scolaire, conformément au calendrier scolaire en vigueur dans le pays 

où est situé l'établissement d'inscription.  
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Comment est calculé le montant de la bourse linguistique?  

 

POUR LES SÉJOURS DE COURTE DURÉE — MOINS DE 2 MOIS 

Pour les candidats monégasques, 
conjoints de monégasque et                    

dépendants d’un ressortissant                 
monégasque : 

 
La bourse est allouée                                       

indépendamment des revenus du 
foyer.  

 
 
 

Le montant est fixé forfaitairement 
selon un barème, en tenant compte 
de la durée du séjour.  

 

 

 

 

 

Pour les autres candidats : 

 

 

 

CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL 

 
Le quotient familial est obtenu en 
divisant le montant total des                        
revenus de toutes les personnes 
vivant au foyer par le nombre de ces 
personnes, chacune étant affectée 
d’un coefficient qui varie en fonction 
du statut et de l’âge.   
 

La période prise en compte pour calculer le 
montant des revenus du foyer est comprise 
entre le 1er janvier et le 31 décembre de 

l’année précédant la demande. 
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POUR LES SÉJOURS DE LONGUE DURÉE — ENTRE 2 MOIS ET 1 AN 

 
Pour tous les candidats, l’attribution d’une bourse linguistique dépend des 

revenus du foyer. 
 

► Si le quotient familial ne permet pas l’attribution d’une bourse : 
 

 

 

► Si le quotient familial permet l’attribution d’une bourse : 

Pour les candidats monégasques : 

Ils bénéficient d’une allocation                   
correspondant à 30% du montant 

forfaitaire calculé selon un barème. 

 

Pour les autres candidats : 
 
 

La demande est alors refusée. 

Pour les candidats monégasques, 
conjoints de Monégasque et                    

dépendants d’un ressortissant                 
monégasque : 

 
Ils perçoivent une somme forfaitaire 
correspondant à la durée du séjour. 

Pour les autres candidats : 
 
 

Ils perçoivent une somme forfaitaire 
correspondant à la durée du séjour, 

après un abattement de 25%. 



INSTRUCTION DU DOSSIER 

►ÊRéceptionÊ etÊ traitementÊ desÊ dossiersÊ parÊ ordreÊ
d’arrivée.Ê 
►Ê VérificationÊ deÊ l’ouvertureÊ desÊ droitsÊ àÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
l’attributionÊd’uneÊbourseÊlinguistique. 
►Ê AnalyseÊ desÊ piècesÊ nécessairesÊ auÊ calculÊ duÊ
montantÊdeÊlaÊbourseÊlinguistique. 
 

IMPORTANT :Ê lesÊ dossiersÊ sontÊ instruitsÊ enÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
fonctionÊdeÊ laÊpossibleÊexploitationÊdesÊdocumentsÊ
communiqués. 

CANDIDAT 

CONSTITUTION DU DOSSIER 

► Constituez votre dossier et rassemblez toutes les 

pièces nécessaires. 
► TransmettezÊ votreÊ demande,ÊselonÊ lesÊmodali-
tésÊ communiquéesÊ surÊ leÊ siteÊ duÊ GouvernementÊ
PrincierÊàÊ laÊDirectionÊdeÊ l’EducationÊNationaleÊdeÊ
laÊJeunesseÊetÊdesÊSports. 
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Quelles sont les étapes d’instruction ? 

►ÊLesÊServicesÊ financiersÊ deÊ l’ÉtatÊ vérifientÊ votreÊ
dossier. 

SERVICES                            
FINANCIERS 

RetourÊauÊCANDIDAT 

Envoi d’un courriel ou d’un courrier informant des  
documents manquants et/ou non conformes à joindre au 

dossier via le téléservice ou à adresser à la DENJS. 

Dossier CALCULABLE par la 
DENJS 

Dossier NON CALCULABLE                                                                             
(pièces financières / administratives                              
manquantes et/ou non conformes) 

DIRECTION DE                       
L’ÉDUCATION NATIONALE, 
DE LA JEUNESSE ET DES 

SPORTS 



► Envoi d’une notification de décision (par 
courriel via le téléservice ou par courrier dans 
le cas ou la demande a été faite par voie pa-
pier)  

► Une fois le dossier complet et validé,     versement 
de la bourse linguistique, après transmission d’une 
attestation d’assiduité délivrée par l’organisme  à 
l’issue du séjour linguistique. 

NOTIFICATION DE DÉCISION 

Candidature                        
VALIDÉE 

 

 

Candidature                
nécessitant des                          

informations                  
COMPLÉMENTAIRES 

Candidature                 
présentant des                            

CARACTÉRISTIQUES 
PARTICULIÈRES 

Candidature                  
REFUSÉE 

SERVICES                            
FINANCIERS 

Retour au CANDIDAT 

Envoi d’un courriel/courrier  
informant des  

documents manquants et/ou non 
conformes à joindre au dossier via le 

téléservice ou à adresser à la 
DENJS. 

9 

SERVICES                           
FINANCIERS 

DIRECTION DE                       
L’ÉDUCATION 

NATIONALE, DE 
LA JEUNESSE ET 

DES SPORTS 

DIRECTION DE                       
L’ÉDUCATION NATIONALE, 
DE LA JEUNESSE ET DES 

SPORTS 

COMMISSIONÊDESÊ
BOURSESÊ 

►Ê LesÊ casÊ particuliersÊ
sontÊ présentésÊ àÊ laÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
CommissionÊdesÊboursesÊ
pourÊavis. 
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Quels sont les principaux refus d’attribution  ? 

► Lorsque le séjour linguistique a lieu en France. 

 

► Lorsqu’un élève d’un établissement secondaire envisage de suivre des 
cours d’une langue qui n’est pas dispensée dans les établissements                  
scolaires monégasques publics et privés sous contrat avec l’État. 

 

► Lorsqu’un étudiant envisage de suivre des cours d’une langue n’ayant 
pas de lien avec son cursus d’études. 

 

► Lorsque la durée de séjour est insuffisante ou inadaptée par rapport à la 
situation du candidat. 

 

► Lorsque le nombre d’heures de cours de langues dispensés par semaine 
est insuffisant. 

 

► Lorsque le nombre de séjours autorisés a été dépassé. 

 

► En cas de dépôt de la demande de bourse linguistique en dehors des 
délais impartis. 

 

► Lorsque le séjour s’effectue pendant le temps scolaire. 

 

Et pour les candidats de nationalité étrangère : 

► Lorsque le quotient familial ne permet pas l’attribution d’une bourse 
d’études. 

 

 



► Arrêté Ministériel approuvant le règlement d'attribution 
des bourses de perfectionnement et de spécialisation dans 
la connaissance des langues étrangères. 
 

► La démarche en ligne est disponible depuis le portail  
https://monguichet.mc/, section Education - Demander une 
bourse de perfectionnement en langue étrangère.  
 

► Pour toute information sur les conditions d’octroi de la 
bourse : https://monservicepublic.gouv.mc/thematiques/
education/allocations-aides-et-bourses/bourses/demander-
une-bourse-de-perfectionnement-en-langue-etrangere 

Pour plus d’informations sur les bourses linguistiques 

Pour toute information sur les organismes spécialisés 
ou les établissements qualifiés dispensant un                       

enseignement linguistique, contactez le : 

 
CENTRE D’INFORMATION DE L’ÉDUCATION NATIONALE (CIEN) 

 
18, avenue des Castelans — 98000 MONACO 

Tél. 98.98.87.63 / cien@gouv.mc  
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DIRECTION DE L’EDUCATION NATIONALE 
 DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS (DENJS) 

 

 

Pôle enseignement supérieur et vie étudiante  
 

Mme Monique BRNJAC, Chef de division 

Tél : 98.98.93.42 / mbrnjac@gouv.mc

► Pour les étudiants dont la première lettre du nom de famille est comprise 
entre A et J : 

Mme Sandra GONCALVES PEREIRA 

Tél : 98.98.94.38 / sgoncalvespereira@gouv.mc 

► Pour les étudiants dont la première lettre du nom de famille est comprise 
entre K et Z : 

Mme Cristelle CORDINA 

Tél : 98.98.44.24 / ccordina@gouv.mc 

Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports 

12 



Le calendrier du candidat 

1. Constitution du dossier : 

 

 ► La démarche en ligne est disponible depuis le portail  https://
monguichet.mc/, section Education - Demander une bourse de  
perfectionnement en langue étrangère . 

 

 ► Un formulaire peut être également retiré auprès de ladite Direction 
(Avenue de l’Annonciade, 98000 MONACO) . 

 

2. Complétez votre dossier et rassemblez les pièces financières et                   
administratives. 

 

3. Transmettez votre dossier à partir  du mois de mai jusqu’à 14h00 le 
dernier vendredi du mois d’août de l’année de la demande.  

 

Le dossier peut-être transmis incomplet, dans un premier temps.  

Vous aurez, ensuite, jusqu’au dernier vendredi du mois de décembre 
de l’année de la demande  pour compléter et finaliser votre dossier.  

 

A PARTIR DU MOIS DE MAI ET JUSQU’À 
14H00 LE DERNIER VENDREDI DU MOIS 

D’AOÛT DE L’ANNÉE DE LA DEMANDE 
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